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A V I S 

sur le projet de règlement grand-ducal concernant la 
composition, les attributions et le fonctionnement 
du centre de psychologie et d'orientation scolaires 

Par dépêche du 8 décembre 1983, Monsieur le Ministre de l 'Education Nationale a 
demandé l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics sur le pro
jet spécifié à l'intitulé. 

En vue de l'exécution du projet de loi portant création de la fonction de psy
chologue au centre de psychologie et d'orientation scolaires et organisation du
dit centre - projet sur lequel la Chambre a émis son avis dans cette même séance 
- le projet sous examen est censé régler le détail de l 'organisation.

Article 1er 

La rédaction de l'article 1er pourrait faire croire que le centre pourrait com
prendre, à côté des spécialistes limitativement prévus par la loi du 16 août 
1965, savoir des psychologues, médecins et éducateurs, encore "des assistants 
sociaux, des pédagogues, des sociologues et (à) des enseignants des divers or
dres d 1 enseignement 11

• Or, tel ne saurait évidemment être le cas, le règlement ne 
pouvant élargir le cadre défini par la loi. 

Rien n'empêche cependant que, selon les besoins du service, il puisse être fait 
appel, pour certaines enquêtes ou interventions déterminées, à des assistants 
sociaux relevant du Ministère de la Santé ou du Ministère de la Famille. 

La Chambre ne saurait donc approuver le texte de l 'article 1er dans la teneur 
proposée; il devra être amendé dans le sens ci-dessus esquissé. 

Article 2 

Les attributions incombant au centre n'appellent pas de remarque, sauf qu'il im
porterait de savoir si l'énumération est limitative ou non. 

Articles 3 à 6 

Pas d'observation. 

Article 7 

Dans son avis sur le projet de loi portant organisation du centre, la Chambre a 
critiqué l'absence d'un organigramme établi en tenant compte de ses missions 
précises et du champ d'application de celles-ci. Sans un tel organigramme, une 
politique du personnel rationnelle et ordonnée reste chose impossible. 




